
Les bases d’un projet de tiers-lieu
F O R M A T I O N   2 0 2 3

PORTES OUVERTES DES TIERS-LIEUX 

¦ Du 29 septembre au 1er octobre 2023.

Programme à venir : Des évènements, des portes ouvertes, sur tout le Maine et 
Loire, pour découvrir la diversité et la richesse de ces lieux sur les territoires !

Vous êtes un tiers-lieu et souhaitez intégrer un évènement dans la 
programmation ? Inscrivez-vous via le site internet iresa.org

JOURNÉE DÉPARTEMENTALE DES TIERS-LIEUX

¦ Jeudi 5 octobre 2023, de 9h à 17h, 
ü Synergie à Montrevault sur Evre.

Dans le double objectif d’inspirer les porteurs de projets et d’accompagner 
la montée en compétence des tiers lieux existants :
2 parcours à vivre (porteur de projet ou tiers lieu en activité) dans la 
journée, pour parler transitions, échanges de savoirs, ressources et 
accompagnement, besoins en formation... 
Et pour terminer, un temps de réflexion collective pour échanger sur la 
gouvernance de ces objets en mouvement que sont les tiers lieux.

Participez à la dynamique des tiers-lieu en Maine et Loire
Du 29 septembre au 5 octobre 2023

Voyage en tiers-inconnu
ANIMATION DE RESEAU

Formation de 2 jours
Du 14 au 15 novembre 2023

Voyage en tiers-inconnu

(Voir au dos)

(page intérieure)

+ d’infos sur iresa.org



PUBLIC

Personnes portant un projet de tiers-lieu sans structure créée à ce jour 
OU personnes bénévoles, salarié.es ou élu.es dont la structure, 

privée ou publique cherche à développer un tiers-lieu.

OBJECTIFS DE LA FORMATION

• Mieux connaître les tiers-lieux,
• Identifier les étapes de création d’un tiers-lieu, les enjeux et bonnes 

pratiques,
• Acquérir des méthodes pour développer un projet de tiers-lieu.

L’APPROCHE PÉDAGOGIQUE 

La formation alterne entre théorie, retours d’expérience, mise en pratique 
d’outils et utilisation d’exemples. 

PROGRAMME DÉTAILLÉ

DECOUVERTE DES TIERS-LIEUX
• Les différentes approches du concept,
• Le rôle et l’impact des tiers-lieux sur les territoires,
• Le réseau et les tiers-lieux du territoire local,

COMPRENDRE LES ENJEUX DE LA CREATION D’UN TIERS-LIEUX
• Les principales étapes de la création d’un tiers-lieu,
• La conception des activités,
• La mobilisation d’une communauté,
• Le modèle économique: illustration des enjeux économiques à partir 

d’exemples,
• La gouvernance et le statut juridique  : illustration de la diversité des 

modèles à partir d’exemples,
• Retours d’expérience d’un.e gérant.e de tiers-lieu sur la création d’un 

tiers-lieu.

APPORTS METHODOLOGIQUES
• Etre en capacité de positionner son idée ou son projet dans l’existant,
• Identifier les forces et faiblesses d’un projet, les questions à se poser, 

les acteurs à rencontrer,
• S’inscrire dans un écosystème et connaître les ressources 

d’accompagnement et de financement,
• Bénéficier de conseils pour construire un plan d’action pour la suite.

VALIDATION

A l’issue de la formation, les participant.es seront en capacité de : 
• Appréhender le concept de tiers-lieu et ses implications,
• Maitriser les clés de succès d’un projet de tiers-lieu,
• Organiser leur démarche pour élaborer la raison d’être, les domaines 

d’activité, la place de la communauté, le modèle économique, la 
gouvernance, le statut juridique d’un projet,

• Se repérer dans un écosystème.

¦ Mardi 14 et mercredi 15 novembre 2023
ü Tiers-lieu culturel Le 122 - 138 rue de la Chalouère - 49100 Angers

Cette formation de deux jours aux bases d’un projet de tiers-lieu est proposée par :
• l’IRESA, le réseau de l’Economie Sociale en Anjou, 
• et CAP Tiers-Lieux, le collectif d’accélération des projets de tiers-lieux de 

l’économie sociale et solidaire en Pays de la Loire. 

Les membres de CAP Tiers-Lieux, dont fait partie l’IRESA, mettent en commun leurs 
énergies, expériences et expertises pour faciliter l’essor des tiers-lieux. 

Elle est financée par le Conseil Départemental de Maine-et-Loire dans le cadre de 
son dispositif de soutien à l’émergence et au développement de ces tiers-lieux.

Les bases d’un projet de tiers-lieu

PROCHAINE SESSION de FORMATIONS en MAINE-ET-LOIRE
	¹	14-15 novembre 2023, 9h-17h, au 122 à Angers
	6	2 jours, soit 14 heures de formation en présentiel
 € 50 € net de taxes pour les deux jours. Repas possible sur place le midi.

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS : www.iresa.org
Simon ECUYER, directeur de l’IRESA
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